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ENCRAGE INSTITUTIONEL DE LA STATISTIQUE
SYSTÈME NATIONAL DE LA STATISTIQUE

1

Training 
institutes

Public 
organizations

Private
organizations

Ministries

INS

National Council of Statistics Décret n° 2012-1159 du 19 décembre 2012
portant institution d’un département en
charge de la planification et des
statistiques au sein des ministères
 Chaque secteur est invité à collecter, organiser

et diffuser les statistiques, études sectorielles,
plan de développement

 Le Système Statistique National (SSN) de
la Côte d’Ivoire est régi par la loi n° 2013-
537 du 30 juillet 2013 (principes, missions,
sanction)

 La loi n° 2013-867 du 23 décembre 2013
relative à l’accès à l’information d’intérêt
public

National Institue 
of Statistics



ENCRAGE INSTITUTIONEL DE LA STATISTIQUE
CADRE INSTITUTIONEL ET REGLEMENTAIRE DU SECTEUR DE L’ENERGIE
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Definition of the energy policy

Implementation of the energy policy and 
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Implementation of the energy policy in 
terms of hydrocarbons
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PETROLEUM PRODUCTS

GESTOCI

REFINERIES & 
BITUMEN

SIR SMB

EXPLORATION & PRODUCTION

PETROCI1. Control of 
compliance with the 
texts in force

2. Settlement of 
disputes between 
Operators

3. Consumer Protection
4. Advice and assistance 

to the State
CUSTOMERS (national and inter)

MINISTRY OF ECONOMY AND FINANCE 

MINISTRY OF BUDGET AND STATE 
PORTFOLIO

MINING 
SECTOR



• loi n° 65-255 du 4 août 1965, relative à la protection de la faune et à 
l’exercice de la chasse.

• loi n° 65-425 du 20 décembre 1965, portant code forestier qui définit les 
forêts, les aires de protection et de reboisement ainsi que les 
catégories de droits qui existent dans le domaine forestier. 

• Le code forestier couvre la constitution de réserves et de forêts 
classées, l’exercice des droits coutumiers et la délivrance des 
concessions d’exploitation forestière dans les forêts du domaine de 
l’Etat ; 

• A partir de ces deux lois va s’édifier toute la réglementation avec des 
décrets, des arrêtés ou des ordonnances qui ne sont autres que des 
textes d’application ou d’orientation des décisions politiques en matière 
forestière. 

• Ainsi, face à la dégradation croissante des ressources forestières du 
pays, le Gouvernement a pris à partir de 1994 les mesures suivantes:

• interdiction de l’exploitation forestière au-dessus du 8ème parallèle; 
• gel de l’exploitation forestière dans les périmètres à cheval sur la zone rurale 

et les forêts classées;
• création d’un fichier d’opérateurs de bois agréés; 
• sensibilisation des populations riveraines des forêts classées et du domaine 

rural ainsi que des industriels du bois en vue de leur adhésion à la réforme 
de l’exploitation forestière; 

• intensification des contrôles des activités d’exploitation par la création d’une 
Direction de la Police Forestière et du Contentieux et le renforcement des 
moyens de surveillance;

• poursuite de l’aménagement des forêts classées;
• intensification du reboisement villageois. 

CADRE INSTITUTIONEL ET REGLEMENTAIRE DU SECTEUR 
FORESTIER2



Quatre moyens sont utilisés :
 Méthode administrative : rapports d’activités, courrier de

demande avec formulaire joint
 Enquête
 Recherche sur sites web
 Estimation à partir de tendance passée ou d’un

échantillon

METHODOLOGIE DE COLLECTE ET SOURCE DE DONNEES3



Hydrocarbures: DGH
Approvisionnement : PETROCI et ses partenaires, SIR
Transformation : SIR, SMB
Consommation finale : GPP; APCI et l’ensemble des markéteurs

Electricité : CIE
 3 rapports mensuels, 9 rapports annuels

Biomasse : estimation / calcul sur la base d’enquêtes 
passées (2013)
Autres données : auprès des grandes entreprises 

(échantillon) / estimation

METHODOLOGIE DE COLLECTE ET SOURCE DE DONNEES (2)2



 La CIV ne dispose pas encore de ses propres outils pour collecter,
analyser et élaborer les bilans et indicateurs énergétiques.

 Cependant, nous nous appuyons sur les outils de l’AFREC de l’UEMOA et
de la CEDEAO

OUTILS POUR L’ELABORATION DES BILANS ET INDICATEURS3



Livret de statistiques Site webSéminaire annuel

OUTILS DE DIFFUSION4

- Contexte économique de l’année

- Analyses des approvisionnements, 
transformations et consommations finales par 
produit et par secteur

- Prix des carburants et de l’électricité

- Évaluation des politiques : accès à l’électricité, 
au combustibles propres, transport propres, etc.

- Indicateurs macro

- Participants : acteurs principaux des secteurs 
électricité, pétrole, gaz, environnement, 
transport, forêt, ONG, association privées, 
industriels, Ministères Plan, économie, 
infrastructure, etc.

- Contenu : importance des statistiques, 
processus de collecte et d’élaboration des 
bilans, méthodologie, analyse du bilan, 
évaluation de certaines politiques publiques, 
indicateurs macro, difficultés et 
recommandations

- Présentation des missions de la 
DGE, du cadre institutionnelle et 
réglementaire, les textes et lois en 
vigueur dans le secteur

- Les activités et actualité

- Des documents élaborés par la 
DGE et quelques statistiques



Merci !
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